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Dépot de bilan et procédure au CPH

Par christophe2010, le 05/06/2013 à 10:32

Bonjour,

Je souhaite savoir si la garantie des salaires (AGS) fonctionne dans l’hypothèse ou une
procédure au fond démarre après un dépot de bilan. J'ai d'ors déjà envoyé une lettre de
contestation de licenciement et une demande de rappel de salaire. Une procédure au CPH en
référé est en cours pour les demandes à caractère de salaire.

Je remercie par avance ceux qui voudront bien me répondre.

Par P.M., le 05/06/2013 à 11:38

Bonjour,
Il faudrait déjà que me mandataire judiciaire ainsi que l'AGS soient assignés dans la
procédure...

Par christophe2010, le 05/06/2013 à 12:55

Pour l'instant la société n'a encore déposé le bilan. Je souhaite savoir si les AGS
interviennent si la procédure débute après le dépôt de bilan. J'ai pris note qu'il fallait
évidemment assigné le mandataire judiciaire ainsi que les AGS. Merci pour ceux qui voudront
bien répondre.

Par P.M., le 05/06/2013 à 13:16

L'AGS intervient puisqu'elle est concernée par l'instance mais si vous voulez savoir en plus si
sa garantie porte en cas de condamnation de l'employeur, la réponse est positive dans la
mesure où la créance est née avant le Jugement d'ouverture de la procédure de
redressement ou de liquidation de l'entreprise...
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